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pris dans le cimetiere helvete. reste encore ä explorer, qui
nous promet de nouvelles decouvertes, on reconnaitra que
Saint-Sulpice fut et restera un des lieux archeologiques les

plus importants non seulement du canton de Vaud mais de

la Suisse entiere.

Remercions MM. Gruaz et Viollier de leur publication,
qui par sa clarte, sa science et sa precision, nous met si com-
pletement au courant du resultat de leurs longues recherches
et des decouvertes qu'ils ont faites.

Joignons tous nos vceux a ceux de M. Viollier lorsqu'il dit
en terminant son travail :

« Nous devons esperer que les autorites competentes tien-
» dront ä honneur de donner ä M. Gruaz toutes les facilites
» pour qu'il puisse continuer et mener ä bien l'exploration de

» ce cimetiere, oü nous sommes en droit d'attendre encore de

» nombreuses et importantes decouvertes. II faut esperer
» que le produit de ces fouilles trouvera dans les vitrines du

» Musee de Lausanne une exposition digne de sa valeur et de

» son interet scientifique. Ce sera de la part du conservateur
» du Musee la meilleure faqon de prouver sa reconnaissance

» au genereux donateur auquel le Musee doit la plus grande
» partie de ces richesses. » Victor-H. BOURGEOIS.

UN DOCUMENT SUR L'ASSISTANCE

PUBLIQUE A LAUSANNE

en 15501

Aux environs de l'an 1509 parut un poeme intitule Liber

vagatorum (Livre des vagabonds), ceuvre d'un imprimeur
bälois assez connu, du nom de Pamphile Gengenbach.

1 SOURCES. — Archives eantonales Vaudoises.

Ouvrages consultes : Extraits des Manuaux de Lausanne,
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L'auteur y decrivait d'tine fagon vivante et pittoresque
l'existence du peuple de gueux, de rödeurs, de loqueteux,
d'estropies et de misereux de toute espece qui, de son temps,
inondait les cites et les campagnes. II les representait organises

en une veritable corporation qui avait ses moeurs, ses

pratiques communes, ses signes d'entente tacite et son argot,
la langue rouge (Rotwelsch). U devoilait la duperie de leurs

plaies simulees, de leurs recits mensongers et de leurs fausses

devotions. Enfin, il n'enumerait pas moins de vingt-huit
categories de ces fameliques personnages soustraits d'une
fagon ou d'une autre au travail regulier et dans lesquels il ne

comptait pas les moines mendiants, qui, eux aussi, par
dizaines de mille encombraient les grands chemins et s'en

allaient queter aux portes.
L'oeuvre de Gengenbach eut cinq editions en l'espace de

vingt ans. Luther la jugea d'une si grande utilite qu'il la mit
en prose et la recommanda aux princes et aux conseils des

villes 1.

On s'explique ce succes. II est peu d'epoques de l'histoire
ou la mendicite et le pauperisme, compagnons inseparables et

plaies de tous les temps, aient pris un developpement pareil ä

celui que marqüent la fin du XVe et le commencement du

XVIe siecle. Les causes de cette situation anormale sont

multiples et bien connues. Elles resident toutes dans la formidable

crise qui accompagna les grandes transformations poli-

publies par M. E. Cliavannes dans les Memoires et Documents de

la Societi d'Histoire de la Suisse Romande (M. D. R.) ire serie.
vol. XXXV et XXXVI, et 2me serie, vol. I. — Les ordonnances
ecclesiastiques de 1541, pubMees dans H. Heyer ; l'Eglise de

Geneve, Geneve 1909, p. 261 ss. — B. Riggenbach, Das Armen-
wesen der Reformation, Bale 1883. — K. Geiser, Geschichte des Armen-
weses im Kanton Bern von der Reformation bis aufdie neuere 2,eit.
Berne 1894, etc., etc.

1 Riggenbach, p. 2 et 3.
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tiques et economiques operees au debut de l'ere moderne. A
partir des guerres de Bourgogne, le contre-coup n'en fut pas
moins puissant en Suisse que dans les autres pays d'F.urope.
C'est le rencherissement de l'existence provoque par la
diminution de la valeur des metaux et la depreciation des mon-
naies de billon.

C'est le trouble general amene par l'elargissement de l'ho-
rizon commercial, la vie plus fievreuse, plus intense, qui

rompt 1'etroite enceinte de la petite cite moyenägeuse et se

deverse au dehors.

La guerre attire les montagnards du cöte des vertes colli-

nes souabes et vers les riantes plaines lombardes. Les jeunes
liommes partent, la hallebarde sur l'epaule. Au pays, les vieux
demeurent dans la misere. Les speculations heureuses pour
quelques-uns entrainent pour la masse l'abandon de l'epargne
domestique et des solides ressources de l'agriculture. L'ar-
gent se gagne plus vite et se depense plus vite. En meme

temps, dans les cites suisses, ä Berne, Fribourg, les anciennes

industries periclitent.
Tous ces elements de malaise, combines avec l'exaltation

des ämes et la fermentation des esprits, devaient aboutir a

une catastrophe. Elle se produisit, en 1525, lors de la san-

glante revolution sociale connue sous le nom de Guerre des

Paysans, dont les cantons subirent, eux aussi, la repercussion

profonde, et qui contribua largement ä accroitre la mendicite

et le pauperisme. Par surcroit, en l'an 1531, une disette
terrible vint mettre dans les pays helvetiques le comble a la

detresse.

« Les temps sont tellement durs, disaient dans leur rapport
les delegues de Berne ä la Diete, que beaucoup de ceux qui

voudraient travailler sont forces de mendier L » A cette epo-

1 A plusieurs reprises, notamment en 1474 et 1522. la Diete
discuta les mesures gdndrales ä prendre contre le debordemenl de
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que, la Reformation avait, depuis plusieurs anneees, pris
racine sur le sol helvetiquq. Les ministres de la doctrine nou-
velle, qui aspiraient ä regenerer l'humanite dans tous les

domaines, avaient inscrit en tete de leur programme, d'ac-

tion, la redoutable question de l'assistance publique. De quelle
faqon allaient-ils l'envisager et la resoudre?

Est-ce ä dire qu'avant eux on n'eüt rien fait ou peu de

chose pour les malheureux? Certes, non. On ne saurait trop
repeter qu'il est peu de champs d'activite oü le zele de

l'Eglise ait brille d'un eclat plus vif et plus pur que celui de

la bienfaisance.

Dans les premiers siecles du moyen age surtout, alors que
l'Etat desorganise n'offrait pas de garantie aux malheureux

isoles, les monasteres furent vraiment le refuge supreme du

desherites. Assurement, le serf etait cense trouver secours

aupres de son seigneur et les bourgeois recevaient en une

certaine mesure l'appui de leurs corporations et confreries

dont la plupart etaient d'ailleurs d'origine religieuse.
Mais les vrais foyers de l'assistance publique se trouvaient

dans les couvents et les höpitaux, soutenus largement par
l'initiative part'iculiere. C'est la qu'on recevait les passants,

qu'on accueillait les malades, qu'on leur faisait des distributions

de nourriture. Les fondations pieuses en faveur des

pauvres etaient tres nombreuses et partout, l'Eglise, mai-

tp^sse de revenus considerables, en disposait avec liberalite.

Ce qui donne ä ce vaste mouvement tout son interet, ce

qui lui imprime aussi ses lacunes, c'est son caractere indivi-
duel de spontaneite et de liberte. II est difficile de parier au

moyen äge d'une regle en matiere d'assistance. Aussi, l'heu-

reux effet des dispositions prises par les religieux et les parti-

la mendiLte et du vagabondage, engageant les cantons ä ne pas
laisser roder dans le pays les « mauvais gaiyons » ct les incen-
diaires.
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culiers n'etait-il que trop souvent affaibli par le defaut d'or-
ganisation et de contröle. On ne distinguait pas assez entre
faineants et vrais pauvres. De lä un desordre et un gaspil-
lage inevitable de ces forces employees au hasard.

En outre, il est naturel que "assistance publique ainsi
comprise ait souffert de la crise interieure qui ebranla l'Eglise
au XIVe et au XVe siecle. Non que la ferveur religieuse et

les liberalites du peuple eussent diminue, mais on se preoccu-
pait davantage de la donation comme oeuvre pie que de son

application pratique.
Puis, le relächement de la discipline dans les couvents, la

mauvaise administration des biens ecclesiastiques devaient

conduire aux plus fächeux abus.

Comment s'etonner enfin de ce que, plus tard, les cadres

affaiblis de ce Systeme tres lache eussent cede ä la pression
des forces qui disloquaient toute une societe politique et

economique et dont nous avons vu les consequences sur le

pauperisme et la mendicite.
De toute evidence, les anciennes institutions etaient debor-

dees. D'autres movens etaient devenus necessaires. Sans

meconnaitre le zele de leurs predecesseurs 1, les Reformateurs

tenterent de mettre en oeuvre leurs conceptions nouvelles,

avec plus ou moins de bonheur suivant les lieux et les cir-
constances et le plus souvent avec un indeniable succes.

Avec eux nous voyons se dessiner, en opposition au principe

de Taction individuelle, un autre esprit organisateur,

methodique, qui preconise Tintervention plus etendue des

pouvoirs civils, ä cöte de la communaute religieuse.

1 Dans un de ses sermons, Luther, exhortant les fideles ä la
pratique de la bienfaisancc, leur recommande de se rappeler
l'exemple de leurs ancetres « qui, meme sans la lumiere de
TEvangile, ont donne avec tant d'abondance et de charite »

Riggenbach, p. 4.



— 338 —

Ainsi que dans les autres domaines de la vie publique, les

ministres legiferent, reglementent avec minutie. La charite
reste ceuvre chretienne; mais il leur importe surtout de la

realiser; et pour atteindre ce but ils font appel au concours
de l'litat, dont jusqu'ici la part A la lutte contre le paupe-
risme a ete nulle ou minime.

Nous ne pouvons nous attarder A examiner ici les diffe-
rentes manifestations de l'activite des Reformateurs dans le

domaine de l'assistance.

Nous nous bornerons A retenir ici celle qui interesse plus
directement notre sujet, c'est-A-dire les lois ou ordonnances

dites « des pauvres » (Armenordnungen), qui furent edictees

pour le plus grand nombre en Allemagne, mais aussi en

Suisse et en Angleterre, et la plupart entre 1520 et 1540.

On en connait quarante-huit, semblables dans leurs lignes
et leurs dispositions essentielles et dont l'mspiration revele

l'unite de sentiment sur cet objet des grands Reformateurs,
notamment de Luther et de Zwingli1. Dans ce nombre, dix
forment un tout independant et ne concernent que l'assistance

publique. Les trente-huit autres sont extraites de lois eccle-

siastiques generales, dont elles constituent un des chapitres,

eonsacre aux pauvres, quarante sont lutheriennes, huit sont

reformees

A peu pres dans le meme ordre des matieres, elles formu-
laient un certain nombre de principes qui se resument dans

1 Geiser 27.
2 En Allemagne, de petites villes meme eurent leurs « Armenordnungen.

» Les ordonnances de Wittemberg (1522) et de Leisnig,
en Saxe (1523), constituerent une base. Celle de Nuremberg
servit de module ä plusieurs cites, notamment Ypres en Belgique.
Strasbourg eut la sienne en 1523 dejä. »

Voir pour les details interessant cette question, Riggenbach,
p. 13 et suiv. et 44 et suiv. et Geiser 25 et suiv.
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l'idee de la collaboration des pouvoirs publics et des autorites

ecclesiastiques.

Le röle de l'Etat ou de la communaute civile consistait
notamment :

A prendre les mesures propres ä suppriraer ou tout au

moins ä enrayer la mendicite et le vagabondage;
A fonder et entretenir, au moyen des biens d'Eglise secularises,

des etablissements de bienfaisance dont l'administra-
tion devait etre rigoureusement controlee;

A soutenir les individus isoles 1 (sans travail, orphelins,

veuves, vieillards, infirmes) grace ä des dispositions regle-
Ynentees avec soin.

A cette action de l'Etat devaient repondre :

l'aide fournie par les paroisses et les parents du misereux;
puis, comme jadis, l'assistance donnee par la communaute

religieuse;
enfin le concours de la cbarite privee, prechee aux particulars

comme un devoir chretien.

En Suisse, il n'y eut des ordonnances des pauvres que dans

les principales villes. Celle de Saint-Gall fut adoptee le 8 juin
1524, celle de Bale, le 2 juillet 1537 2- A Geneve, le Conseil

des Deux-Cents promulgua, le 29 septembre 1535, un certain

nombre d'articles reorganisant l'assistance 3 et, en 1541, Calvin

consacrait a la question des pauvres un chapitre des

« Ordonnances ecclesiastiques ».

A Zurich, Zwingli trouva le terrain bien prepare pour ses

pro jets de reforme. En effet, cette cite offre, avec Berne,

l'exemple rare de pouvoirs laiques ayant de bonne heure au

1 Le reformateur Joachim de Watt prit, ä St-Gall, une part
active k la reforme de l'assistance,

2 Confirmee en 1552, renöuvelee en 1590. Riggenbach, p. 48.
3 Dr Leon Gautier, 1'Hopitalgentral de Geneve de (535 a 1545,

Gjenhve 1914, p. to.
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Moyen äge participe serieusement ä l'oeuvre de la bienfai-
sance publique. Un premier reglement sur les aumönes y fut
approuve le 8 septembre 1520. L'ordonnance complete vit le

jour le 15 janvier 1525. Berne ne possedait pas, ä la Reformation,

de loi d'assistance proprement dite; mais des le XVe siede

ses Conseils avaient pris contre la mendicite et le paupe-
risme une serie de dispositions remarquables pour l'epoque
et l'exiguite d'une ville de 7000 ämes 1.

Ce qui preoccupait par dessus tout MM. de Berne au debut

du XVIe siecle, c'etait la multitude de rodedrs qui jetaient
l'alarme dans les villages oft Ton vivait dans la crainte conti-
nuelle des incendies. Ces vagabonds etaient frequemment
designes comme « Bourguignons », plus souvent encore

eomme « Savoyards » et « Piemontais », c'est-ä-dire d'une

facon generale comme Welsches 2. Ces appellations prouvent

que la situation etait particulierement mauvaise dans les

pays romands voisins, et le fait s'explique par le desordre

politique et economique qui regnait dans les Etats de Son

Altesse de Savoie.

En 1527, MM. de Berne avaient rendu une serie de nou-

4 Zurich et Berne possedaient, ä l'epoque de leur entree dans
la Confederation dejä, un service d'assistance assez bien regie.

A Zurich, on prevoit des aumönes officielles des 1322.
La constitution de Berne de 1407 contient des articles relatifs

aux distributions de bouillie (Muss). En <449 vinrent des
dispositions plus detailiees sur la repartition equitable des aumönes en
nature et en especes dont etait charge un fonctionnaire special
(Spendmeister) et sur les soins ä donner aux pauvres dans les

höpitaux. En 1528, on etablit des « röles » de pauvres bourgeois
avec la mention des dififerents secours ä accorder. En 1531, de
nombreux couvents secularises sur sol bernois furent, sur la
demande des communes campagnardes, transformes en etablis-
sements d'assistance. Reichesberg, Handwörterbuch der Schweizerischen

Volkswirtschaft, Art : Armenwesen. — Geiser, p. 6, 29,
34 ss-

- Geiser, p. 9 ss.
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veaux mandats destines ä empecher le flux redoutable de se

deverser sur leur territoire. En 1536, ils purent atteindre
directement la source du mal. Leurs baillis vinrent sur le sol

conquis remplacer les fonctionnaires du due et etendre sur
les gueux de tout acabit une main de fer qui n'etait pas gan-
tee de velours.

Au coeur du Pays de Vaud, la ville de Lausanne, etape
naturelle entre la Savoie et les cantons allemands, voyait
converger vers ses trois collines des troupes fameliques, qui,
ä peine expulsees de la cite, etaient remplacees par de nou-

veaux arrivants. Le mal etait devenu intolerable 1. Aussitöt

apres la conquete, on voit les Conseils fort occupes ä discuter

avec MM. de Berne les mesures propres ä parer aux calami-

tes croissantes de la misere publique 2.

En fevrier 1539, plusieurs resolutions furent votees et

mises partiellement en pratique. Elles tendaient ä refouler
hors des frontieres les mendiants venus du dehors et ä barrer
la route aux invasions menaqantes. Elles decidaient l'organi-
sation de visites faites aux pauvres par les cinq banderets et

reglementaient 1'alimentation donnee aux pauvres au moyen
des biens de l'höpital et de la commune.

En outre, le Conseil des Deux-Cents delegua quatre de ses

membres ä MM. de Berne pour leur exposer les embarras de

leurs nouveaux sujets 3 et demander pour Lausanne un sup-

1 M. D. R. 2me sdrie I, 69.
2 11 ne nous est pas possible de traiter le sujet de « l'assisfance

publique ä Lausanne avant la Reformation » qui depasserait le
cadre de cette £tude. Nous renvoyons le lecteur aux travaux spe-
ciaux de M. Maxime Reymond « Dictionnaire historique du canton

de Vaud (en voie de publication), articles Höpitaux et 1' « Hopi-
tal du Saint Esprit » dans la Revue (Thistoire ecclisiastique
suisse 1914.

On pourra aussi consulter la Statistique medicale du canton de

Vaud du Dr J. Morax. Lausanne 1899.
3 M. D. R. 2me sörie, T, 68, 69
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plement aux biens d'Eglise accordes ä la cite par la grande

Largition de 15361. Passons sur ces laborieuses negociations
cjui aboutirent le 21 avril 1539 ä un compromis sur les details

duquel nous aurons l'occasion de revenir. Rappelons simple-
ment que LL. EE. durent reconnaitre que les moyens des

bourgeois etaient insuffisants. Elles leur adjoignirent les

revenus provenant des cures et cbapelles existant dans la

ville et etudierent la transformation du couvent de la Madeleine

en höpital. Puis on precisa encore la question des aumö-

nes, des soins donnes aux malades et surtout l'administration
des ressources de l'Assistance publique 2.

Ajoutons cn passant que ce premier fonds de biens eccle-

siastiques ajoute aux 30 muids de ble remis annuellement

par le bailli au nom de Leurs Excellences furent l'origine cle

la « Bourse des pauvres bourgeois de Lausanne » :t.

Malgre tout, en dix ans (1540-1550), la situation ne s'etait

guere amelioree.

En 1545, MM. de Berne avaient ete forces de sevir de nou-

veau contre les emigrants et rödeurs welches. Les baillis de

Laupen, Aarberg, Cerlier, Nidau et Büren requrent l'ordre de

1 Par la Largition du ier novembre 1536, LL. EE. s'dtaient
rdservd les biens de l'Eveclu;, du chapitre et du Clerge de la
Cathedrale. Elles avaient cede aux Lausannois, en recompense de
leur soumission, ceux des cinq paroisses de la ville et des cou-
vents, de St-Frangois. de la Madeleine, de Montherond, de Belle-
vaux, de Ste-Catberine du Jorat et de St-Sulpice, ä condition
que les moines et les predicants regussent pension.

L'Höpital qui appartenait au chapitre etait en fin de compte
revenu la ville, avec la reserve que les pauvres en seraient « due-
ment pourveuz ».

Comme on le pcnse, les Lausannois cherchaient k obtenir une
plus large part des biens d'Eglise et la question des pauvres leur
e;tait un excellent prtitexte pour formuler de nouvelles demandes.

M. D. R. i" serie XXXVI, p. 28.

- M. D. R. 2me serie I, p, 69.
3 M. D. R. 2me serie 1. 71.
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surveiller les ponts et passages et d'arreter sans pitie l'exode
des mendiants venus des districts romands.

La meme annee, par mandat du 29 octobre, ceux du Pays
de Vaud furent exhortes par ordonnance souveraine ä ras-
sembler dans chaque village les communiers pour les obliger
ä contröler les faits et gestes de leurs ressortissants, ä

enra\7er l'emigration et ä assister les pauvres par des

distributions de pain et de vin. Iis etaient eux-memes autorises a

prelever sur les recettes du bailliage une certaine somme des-

tinee aux aumönes 1.

A Lausanne, il fallut, en 1550, se convaincre que, comme

ailleurs, le succes n'avait pas repondu aux efforts. Cette fois,
les Conseils etablissent une veritable Commission des

pauvres, formee de conseillers et d'ecclesiastiques, chargee de

faire sur le pauperisme et les moyens d'y remedier une

enquete complete dont les resultats devaient etre consignes

dans un rapport.
Les citoyens designes se mirent ä l'ceuvre. Leurs conclusions

düment ordonnees et classees furent discutees au sein

du Petit Conseil de Lausanne article apres article, puis, sauf

quelques reserves, adoptees. Ce rapport de 1550 existe

encore 2. L'esprit qui l'anime, le groupement de ses matieres, la

nature de ses considerations generates et speciales, tout l'ap-

parente aux lois sur l'assistance nees de la Reformation et

dont nous avons parle plus haut. II offre tous les caracteres

d'une vraie « Ordonnance des pauvres de la ville de

Lausanne ». Voilä ce qui fait l'interet de ce cahier de dix pages,

d'une ecriture nette et serree et d'une langue souvent pitto-

resque et savoureuse, comme il convient ä celle du XVTe sie-

1 Geiser, p. 38, 41.
2 Archives cantonales vaudoises. Onglets Baillivaux Lausanne

Pieces non classees.
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cle. C'est ce document inedit que nous publions ici integra-
lement b

Pour plus de clarte, nous l'avons divise en une introduction
et cinq chapitres qui en marquent les prineipales subdivisions
et nous en avons numerote les differents articles de la faqon
suivante :

Introduction (articles 133).
Chapitre I (article 4). Les pauvres Strangers ou passants.
Chapitre II (article 5 ä 7). Les pauvres du ressort ou tcr-

ritoire dependant de la ville.
Chapitre III (articles 8 ä 17). Les pauvres de la ville.
Chapitre IV (articles 18 ä 23). Les fonctionnaires de l'as-

sistance publique.
Chapitre V (articles 24 ä 36). Les ressources de 1'assis¬

tance publique.
Au fur et ä mesure, nous ajouterons en notes les resumes

utiles ä une intelligence plus facile du texte et les commen-
taires qui nous seront suggeres par des faits anterieurs ou

contemporains et la comparaison avec d'autres ordon-

nances.

(A suivre.) + Bernard de CEREN VI LLE.

CORRESPONDANCE DE F.-C. DE LA HARPE

AVEC D'ALBERTI
en 1838.

D'ALBERTI A DE LA HARPE

Olivone, au Canton du Tessin, le 10 Janvier 1838.

Monsieur le General, mon tres honore ami
et Concitoyen!

Vous m'avez ecrit une lettre bien amicale et interessante

1 Monsieur le prof. H. Vuilleumier, le meilleur connaisseur de
l'histoire de la Reformation dans notre pays, nous a declare ne pas
avoir eu connaissance jusqu'ici de l'ordonnance de 1550.
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